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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
 RÈGLEMENT NUMÉRO :  405-2 
 
 Règlement pour modifier le règlement numéro 405 

relatif à l’exécution de travaux à l’hôtel de ville afin de 
majorer le montant de la dépense à 1 252 250 $. 

 
 
OBJET : Le présent règlement vise à modifier le titre, l’objet, les 
articles 1, 2 et 3 et l’annexe « I » du règlement numéro 405 relatif à 
l’exécution de travaux à l’hôtel de ville dans le cadre du Programme de 
soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier, afin de majorer le 
montant de l’emprunt et de la dépense à 1 252 250 $. 
 
 
ARTICLE  1 : 
 
Le titre, l’objet et les articles 2 et 3 du règlement 405, tel que modifié par 
le règlement 405-1, sont modifiés afin de remplacer le montant 
« 1 141 000 $ » par « 1 252 250 $ ». 
 
 
ARTICLE  2 : 
 
L’article 1 du règlement 405, tel que modifié par le règlement 405-1, est 
modifié afin de remplacer le montant « 1 141 000 $ » par 
« 1 252 250 $ » tel qu’il appert de l’estimation des couts préparée par 
monsieur Steve Pressé, ingénieur et directeur du Service des travaux 
publics et de l’ingénierie, en date du 31 janvier 2024, lequel document 
fait partie intégrante des présentes comme annexe « I ». 
 
 
ARTICLE  3 : 
 
L’annexe « I » du règlement 405, remplacée par le règlement 405-1, est 
remplacée par la nouvelle annexe « I » jointe aux présentes. 
 
 
ARTICLE  4 :  
 
Le règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 ___________________________ 
 Daniel Bourdon, maire 
 
 
 ___________________________ 
 Stéphanie Lelièvre, greffière 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO :  405-2 
 

ANNEXE « I » 

 


